
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ UE

Le responsable de la mise sur le marché, établi dans la communauté,CEPOVETT 150, ANC.RTE BEAUJEU GLEIZE
BP 90421, 69653, VILLEFRANCHE/S FR, déclare que l’équipement de protection individuelle neuf mentionné ci-après
:

Article de protection référence UE-PANT-EPI-AF7 n°lot 77648

Vendue sous la référence 9B13 - UE-PANT-EPI-AF7

- Est conforme aux dispositions du règlement UE 2016/425 du 09/03/2016, et aux normes nationales
transposant les normes harmonisées , EN ISO 11611:2015 , EN ISO 11612:2015 , EN ISO 13688:2013
+A1:2021 (pour les EPI visés a l'annexe 1)

- Est identique à l’équipement de protection individuelle ayant fait l’objet de l’attestation UE de type numéro :
2300072.C1 délivré par le laboratoire notifié 2959

Total Testing Service SRL Rue de l’Echauffourée 1
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- Catégorie II

Fait à Gleizé le 18 juin 2024 Responsable Homologation EPI

Ghislaine GIRAUD


